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Les principes fondamentaux  

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

  

  

 
 

  

  

 
 

 
 



  

  

  

 
 

  

  

  

  

  

  

  

 
 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

  

  

 
 

  

  

  



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 



 



Les principes fondamentaux 

Conformément à l’article L101-2 du Code de l’Urbanisme : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 

d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants :  

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 

sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 

en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 

habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 

développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 

pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du 

sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi 

que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 

de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 

énergétique à partir de sources renouvelables. » 

 



Le PLU comporte les pièces suivantes conformément au Code de l’Urbanisme. 

LE RAPPORT DE PRESENTATION 
(Article L151-4) 

Le rapport de présentation explique les 
choix retenus pour établir le projet 
d'aménagement et de développement 
durables, les orientations d'aménagement 
et de programmation et le règlement. 

 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au 
regard des prévisions économiques et 
démographiques et des besoins répertoriés 
en matière de développement économique, 
de surfaces et de développement agricoles, 
de développement forestier, 
d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, notamment en matière 
de biodiversité, d'équilibre social de 
l'habitat, de transports, de commerce, 
d'équipements notamment sportifs, et de 
services. 

 

En zone de montagne, ce diagnostic est 
établi également au regard des besoins en 
matière de réhabilitation de l'immobilier 
de loisir et d'unités touristiques nouvelles. 

Il analyse la consommation d'espaces 
naturels, agricoles et forestiers au cours 
des dix années précédant l'arrêt du projet 
de plan ou depuis la dernière révision du 
document d'urbanisme et la capacité de 
densification et de mutation de 
l'ensemble des espaces bâtis, en tenant 
compte des formes urbaines et 
architecturales. Il expose les dispositions 
qui favorisent la densification de ces 
espaces ainsi que la limitation de la 
consommation des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers. Il justifie les 
objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain compris dans le 
projet d'aménagement et de 
développement durables au regard des 
objectifs de consommation de l'espace 
fixés, le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des 
dynamiques économiques et 
démographiques. 

 

Il établit un inventaire des capacités de 
stationnement de véhicules motorisés, de 
véhicules hybrides et électriques et de 
vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces 
capacités. 
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 2008 2013 2018 

 Nombre % Nombre % Nombre % 
Nombre de 
personnes 

Ancienneté moyenne 
d'emménagement en 

année(s) 

Ensemble 26 100,0 24 100,0 26 100,0 56 22,3 

Propriétaire 19 72,0 18 75,0 21 80,8 46 24,2 

Locataire 4 16,0 4 16,7 3 11,5 5 13,7 

 dont d'un 
logement HLM 
loué vide 

0 0,0 0 0,0 0 0,0 0  

Logé 
gratuitement 

3 12,0 2 8,3 2 7,7 5 15,5 

Sources : Insee, RP2008, RP2013 et RP2018, exploitations principales, géographie au 01/01/2021. 
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Figure 1 : Chemins de desserte piétonne dans le cœur du village 

 

Figure 2 : (de gauche à droite) Sentier aménagé avec escalier, sentier accessible depuis le bas du village, sentier en pleine colline 
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Source : Guide de randonnées dans les Cévennes    Source : Randogps.net 

 

   

 

 

Source : Randogps.net                                                              Source : Randogps.net 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 

 

 

 

Source : Randogps.net        



 

Le Département du Gard, dans le cadre de ses compétences en matière de randonnée et d'activités 

de pleine nature élabore un plan départemental des itinéraires de promenade et randonnée (PDIPR.) 

et un plan départemental des espaces sites et itinéraires (PDESI). 

A ce titre, le Département est gestionnaire de plus de 3500 km de sentiers départementaux inscrits 

au PDIPR comprenant l'ensemble des sentiers de grande randonnée (GR®), de GR de Pays (GRP®) 

et de promenade et randonnée (PR) décrits dans le topo-guide « Le Gard à pied » et certains sites 

d'intérêt départemental pour l'escalade ou le vol libre inscrits au PDESI.
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Volumes facturés [m³]                   2019                   2020   
Aux abonnés domestiques   2808m3    2620m3    
Total des volumes facturés   2808m3    2620m3   

Le linéaire de collecte est identique à 2019 soit 1,63 km.  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824696&dateTexte=&categorieLien=cid


https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028627019&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028627019&dateTexte=&categorieLien=cid


https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
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 Pas d’incidences notables sur les habitats autour de la Cèze et les espèces liées. 

 Pas d’incidences notables sur les autres milieux situés en aval du village. 
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 Pas d’incidences notables sur les oiseaux. 
 



 

 

Les activités humaines et la politique sectorielle sont des sources de stress pour l’environnement qui se trouve 

dans un état, dans une situation donnée. Les pressions engendrées par ces différentes sources de stress sous la 

forme d’émission de polluants, de consommation d’espace ou de ressource, ont des effets, des incidences, des 

impacts sur le milieu naturel et humain. Des mesures sont alors prises en réponse aux incidences (négatives) 

causées sur l’environnement (Source : Définition d’une méthode pour l’évaluation des SCOT au regard des 

principes du développement durable et construction d’indicateurs environnementaux, DIREN Languedoc 

Roussillon, CETE Méditerrannée, CERTU, février 2005). 
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Fréquentation 
touristique sur 
les milieux 
naturels 

Pression Suivi de la présence de 
touristes hébergés sur le 
territoire par 
l’enregistrement du 
nombre de taxes de 
séjour perçues par an. 

Taxe de 
séjour 

Annuelle A prendre la 
première 
année 
d’opposabilité 
du PLU. 

Production de 
déchets 

Pression - 
Résultat 

Suivi de la quantité de 
déchets collectés sur le 
territoire et mise en lien 
avec les actions de 
sensibilisation à leur 
réduction. 

SICTOM Annuelle A prendre la 
première 
année 
d’opposabilité 
du PLU. 

Qualité de 
l'eau des cours 
d'eau 

Résultat 
Suivi de la qualité de l'eau 
sur les stations de 
mesure de l'agence : la 
Cèze à Rochegude, à 
Tharaux et à Méjannes-
Le-Clap.  
Ces stations sont choisies 
en aval, dans le territoire 
et en amont pour 
mesurer l'impact du 
territoire. 

Agence de 
l'eau 

Annuelle ou 
2 ans 

A prendre la 
première 
année 
d’opposabilité 
du PLU. 
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 Pas d’incidences notables sur les habitats autour de la Cèze et les espèces liées. 

 Pas d’incidences notables sur les autres milieux situés en aval du village. 

 Pas d’incidences notables sur les oiseaux. 
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